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Instruction Générale colonial

Instruction n° 5-371-1927  Instruction pour l’application du décret-
  du 20 août 1927 autorisant le remboursement aux médecins mili-
taires, en service aux colonies, sur production de toutes justifica-
tions utiles et dans la limite de 250 fr. par an, des dépenses d’achat 
d’ouvrages, revues ou instruments qu’ils sont tenus profession-
nellement d’acquérir.
n° 5-371-1927

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

3 septembre 1927

Numéro JO

n° 371 du 31/10/1927
Date  du numéro

31 octobre 1927

T E X T E  I N T É G R A L

Le remboursement aux médecins militaires des dépenses d’achat d’ouvrages, revues ou instruments qu’ils sont tenus 

professionnellement d’ acquérir, dans la limite de 250 francs par an fixée par le décret du 20 août 1927, sera effectué dans 

les conditions suivantes : À. — Personnel à la charge du budget général. I. — Demande de remboursement. Les médecins 

militaires adresseront leurs demandes appuyées des justifications utiles, mémoires ou factures commerciaux, au directeur du 

service de santé : a) Sous couvert du chef de corps pour les médecins en service dans les corps de troupe ; b) Sous couvert 

du médecin chef de la formation où ils sont en service pour ceux employés dans les établissements du service général. Après 

vérification, ces demandes seront transmises à l’ordonnateur pour mandatement au compte du ch: pitre 84,

article 1er

« Fonctionnement des services sanitaires ». Les dépenses de l’espèce seront classées au paragraphe 13 du compte rendu 

modèle 20 et de la situation administrative modèle 21 du règlement du 2 août 1912. II. — Certificat de non- remboursement ou 

de remboursement partiel. Les médecins en service en France et désignés « dans le cours de l’année res servir aux colonies 

devront produire à l’appui de leur demande de remboursement un certificat délivré par les soins des directeurs du service 

de santé des régions de l’intérieur, de l’armée française du Rhin, des divisions d’Algérie, des troupes de Tunisie, du Mara du 

Levant constatant le non-remboursement la quotité de remboursement qui leur aura été fait au titre de l’exercice en cours. Les 

médecins rapatriés ou ayant fait l’objet d’une mutation hors cadres dans le cours de l’année recevront du directeur du service 

de santé du groupe de colonies ou de colonies un certificat conforme au modèle ci- joint constatant le non-remboursement 

ou la quotité du remboursement déjà effectué au moment de la mutation. Ce certificat devra obligatoirement être joint à la 

demande de remboursement. B. — Personnel hors cadres, et service aux colonies. Les gouverneurs généraux, gouverneurs 

des colonies, commissaires de la République française au Cameroun et au Togo, désigneront les autorités chargées d’ effecteur 

les remboursements de l’espèce et la délivrance du certificat modèle n° 1 aux médecins milliaires en service hors cadres aux 

colonies. C. — Dispositions diverses. Le décret du 20 août 1927 est applicable aux médecins militaires des troupes coloniales 

et métropolitaines en service aux colonies. Dans le cas de rapatriement ou de mutations entraînant modification de l’imputation 

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/instruction-n-5-371-1 Page 1 / 2



budgétaire de la solde des intéressés, les médecins devront produire, avant leur rapatriement ou avant leur départ pour re- 

joindre leur nouveau poste, les demandes de remboursement qu’ils pourraient avoir à élablir. La date de production des 

justifications servira de base à l’imputation budgétaire. Il ne devra pas être opéré de remboursement sur exercices clos. Les 

demandes devront en conséquence être adressées de telle sorte que l’ordonnancement puisse intervenir avant la date de 

clôture de l’exercice.

Le Ministre des colonies.Léon PERRIER.
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